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Le CQPV lance le 3e appel de candidatures pour ​

le programme national des Maîtres de traditions vivantes 
 
Québec, le 28 août 2023 - Le Conseil québécois du patrimoine vivant (CQPV) est fier de lancer le 3e 
appel de candidatures pour le programme national des Maîtres de traditions vivantes. Ce 
programme de reconnaissance est la mise en œuvre au Québec du système des Trésors humains 
vivants de l’UNESCO. Cette initiative vise à reconnaître et à mettre en valeur sur tout le territoire du 
Québec des artistes et artisans au talent exceptionnel qui maîtrisent une pratique ou une technique 
transmise de génération en génération et qui sont reconnus par leurs pairs et par l’ensemble du 
milieu.  
 
Initiée à l’automne 2019, cette mesure de soutien aux porteurs de tradition actifs dans le milieu du 
patrimoine vivant constitue un avancement majeur pour le secteur du patrimoine culturel 
immatériel. En plus d’une bourse de 5 000 $, les candidats retenus bénéficieront du soutien d’un 
chargé de projet pour réaliser des activités de transmission et de diffusion sur le territoire du Québec 
et ailleurs. 
 
Cet appel de candidatures s’adresse aux artistes et artisans actifs dans les disciplines du patrimoine 
immatériel de toutes les régions du Québec. Tous les détails concernant le programme (description, 
objectifs, critères de sélection, fonctionnement, etc.) ainsi que le formulaire d’appel de candidatures 
sont accessibles via l’adresse suivante : Programme des Maîtres de traditions vivantes ou sur le site 
www.maitresdetraditions.ca/. La date limite pour faire parvenir un dossier de candidature est le 29 
octobre 2023. Pour tout renseignement contacter Gilles Pitre, chargé de projet à l’adresse 
g.pitre@patrimoinevivant.qc.ca. 
 
Des visuels du programme sont disponibles ici : VISUELS 
 
Le Conseil québécois du patrimoine vivant 
Le Conseil québécois du patrimoine vivant (CQPV) constitue depuis 1993 l’organisme de 
regroupement national en patrimoine immatériel, reconnu et soutenu par le ministère de la 
Culture et des Communications. Il fédère de façon démocratique plus d’une centaine de 
membres associatifs des quatre coins du Québec. Il réalise des actions de concertation, 
représentation, recherche, regroupement, transmission et promotion, tant à l’échelle locale, 
nationale qu’internationale. Le CQPV est reconnu par l’UNESCO comme ONG-conseil dans le 
cadre de la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel. 
 
Le CQPV est soutenu par le ministère de la Culture et des Communications du Québec. 
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https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdAlqndSH9dTd9D1hynSo7NHysLBP_t4VYj0KCMDoq6N3tltw/viewform
https://tinyurl.com/4sznn5x6
http://www.maitresdetraditions.ca/
mailto:g.pitre@patrimoinevivant.qc.ca
https://drive.google.com/drive/folders/1XNtVv-hUbcaySvfbIxFudKp1LeUcvxG3?usp=sharing


 
 
Pour information et demande d’entrevue 
Gilles Pitre 
Chargé de projet 
g.pitre@patrimoinevivant.qc.ca, Tél. : (418) 524-9090 p. 104, Cell. : 450-803-6775 
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